
TIMBAL (Jean), notaire de Villemur, Villemur-sur-Tarn, minutes 1620, f° 17 & ss., Archives 
départementales de la Haute-Garonne, cote 3 E 26896, PH/JCHR/1130314.

17

(…)

Testament de cecille d amourauld

Au nom de dieu soit ce jourd'huy quatorzie(me)
du mois de janvier mil six cens vingt regnant n(ot)re
souverain prince louys trezie(me) du nom par la grace de 
dieu roy de france et de navarre avant midy a
villemur dioceze bas montauban et sen(echau)cee de th(ou)l(ous)e

……………………………………………………………...

pardevant moy not(air)e royal soubs(sig)ne dans la ma(is)on de l( )habita(ti)on
de la testatrix cy parés nommee, assyse a la place publique
dud(it) villemur , a esté en personne honneste femme cecille
d'amouraud vefve a feu bernard daxea quand vivoit
marchant dud(it) villemur laquelle gisant dans un lict
en la salle de lad(ite) ma(is)on qui respond sur lad(ite) place
detenue d( )infirmité et( )foiblesse de son corps tant a cause
de sa vieillesse que maladie qu( )elle a eue despuis loing
temps / et par la grace de dieu en ses bons sens juge(men)t
memoire et cognoissance bien parlant oyant et voyant
considerant que nous n'avons ceste vie qu'avec condi(ti)on
de mourir et que l( )heure no(us) est aultant incertaine que
no(us) sommes certains ne la pouvoir esviter po(u)r estre d autant
mieulx preparee et dispozee quand il plaira a dieu
l appeler / et affin quapres son decés n y ayt proces
ny different entre ses enfans et au(tr)es quy luy doibvent succeder
po(u)r ra(is)on des biens qu( )elle laissera / de son bon gré et franche
volonté non seduicte ny subornee ainsi qu'a dict a
faict declaré et ordonné son dernier testament noncupatif
en la forme et maniere que s ensuict / premiere(men)t
lad(ite) cecille d amouraud testatrix a invocqué le nom
de dieu le pere tout puissant le suppliant tres humb(lemen)t
au nom et( )par le merite mort et( )passion de son filz
jezus christ n(ot)re sauve(ur) luy f(air)e pardon et misericorde
et apres ceste vye, vouloir recevoir son ame en

…………………………………………………………….
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son royaume celeste, si veult et ordonne, que apres
que son ame sera separee de son corps que icell(ui) soit
ensevely et enterré au cimetiere dud(it) villemur suivant
l ordre gardé en le religion refformee dont elle faict



profession, item lad(ite) testatix donne et legue a
rachel daxea sa filhe legitime et dud(it) feu daxea, fem(m)e de
jean fecot – –- cordonnier de montauban la
som(m)e de cinq livres t(ournoi)z payable par son heretier
bas nomme dans l an apres son deces / moyennant
laquelle som(m)e de cinq livres, et ce que la testarix
luy donna et constitua, lors de son premier mariage
avec feu pie(rre) peries, veult que ne puisse rien plus
prethendre ny demander sur ses biens et heredité
aussi donne et legue lad(ite) testatrix a abel et rachel
bartuelz filz de jacob, et de feue ysabeau daxea
quand vovoit fille de lad(ite) testatrix ; la som(m)e de
cent livres t(ournoi)z qu( )est cinquante livres t(ournoi)z po(u)r ch(ac)un
payables sçavoir aud(it) abel, lors qu( )il aura atteinct
l aage de vingt cinq ans et a lad(ite) rachel bertuel
lors que se colloquera en mariage / et moyennant
lad(ite) som(m)e de cinq(uan)te livres po(u)r ch(ac)un / et ce que lad(ite)
ysabeau le(ur) feue mere fille de lad(ite) testatrix a
receu des biens de la testatrix, lors qu( )elle se
marya avec led(it) jacob bartuel, veult et ordonne

…………………………………………………….

que lesd(its) abel et rachel bartuelz ne puissent rien
plus demander ny prethendre contre son her(itier) bas nommé
item donne et legue lad(ite) testatrix a cecille daxea
sa filleule ensemble a magdalaine et ysabeau daxeas
toutes trois s(o)eurs filles de andre daxea filz de lad(ite)
testatrix et de anne rujol, maryes, sçavoir a lad(ite)
cecille sa filleulle la som(m)e de cent cinquante livres
t(ournoi)z et ausd(ites) magdalaine et ysabeau la som(m)e de
cent livres t(ournoi)z po(u)r ch(ac)une payables icelles sommes
a ch(ac)une desd(ites) cecille magdalaine et ysabeau daxeas
lors que seront colloquees en mariage et moyennant
ce veult que ne puissent rien plus demander sur
ses biens et heredité / et en tous & ch(ac)uns ses
biens noms voix droictz et actions ou que soient et
luy appartiennent / lad(ite) testatrix a faict et institué
son heretier universel et general et l a nommé de
sa bouche assavoir led(it) andré daxea marchant
dud(it) villemur son filz legitime et dud(it) feu bernard
daxea son mary / lequel il (sic) charge de satisf(air)e et
accomplir le contenu / en son p(rese)nt testament /
eclarant en oultre lad(ite) testatrix, que au cas jacques
daxea son filz et de sond(it) may seroit en vie et qu( )il
vinst a demander rien sur sesd(its) biens et heredité qu( )il
en soit privé et empesché, po(u)r n avoir jamais rendu

…………………………………….…………………..
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aucun debvoir de filz a sond(it) feu pere ny a lad(ite)
testatrix, ayant demeuré absent despuis trente cinq
ans ou plus / sans le(ur) avoir donné aucun secours
ny tesmoignage d'affection / en sorte que po(u)r l ingratitude
et mescognoissance dont led(it) jacques daxea a uzé tant
en son endroict, que de sond(it) feu mary la testatrix
le prive, et exherede entierement de tous ses biens
et d autant plus qu( )elle recognoist que sans le service
et acistance qu( )elle et sond(it) feu mary ont receu
continuellement dud(it) andré daxea son filz et her(itier) bas
nommé ilz eussent esté constrainctz de vendre et consumer
tous les biens / qu elle laisse aujourd'huy / et ce
dessus lad(ite) testatrix a declaré estre son testament
nuncupatif et disp(ositi)on der(nier)e que veult que vaille
et soit valable par droict de testament codicille
ou donna(ti)on a cause de mot et par tout autre
droictz uz et coustume que pourra mieulx valloir
cassant revocquant et annullant tout au(tr)es
testamens et disp(ositi)ons qu( )elle pouroit avoir faictz
cy devant affin que le p(rese)nt sorte son plein et entier
effect duquel a pries les tesmoings bas nommés
qu( )elle a recogneus d en estre memoratifz et a moy
not(air)e d en retenir le p(rese)nt inst(rument) ce qu'ay faict et
recité en p(rese)nces de pie(rre) verdier jacob auriol

………………………………………………………

jacques boulous marchans m(aîtr)e david vigoulet app(oticai)re
pol vincens jean seigne marchant jean esteverin de
villemur habitans ycy signes lad(ite) testatrix ne sçait ./.
# recognoissant que moyennant lesd(ites) cinq livres lad(ite)
rachel a occa(si)on de se contenter / d autant que lors de
sond(it) premier mariage lad(ite) testatrix luy constitua la
som(m)e de trois cens livres / et au(tr)es choses contenues en
ses actes de mariage – 

Boulous, p(rese)nt             P. Verdier           Seigne, p(rese)nt

Jacob Auriol, present           D. Vigoulet, p(rese)nt

Esteverin, p(rese)nt                   Vincens, pres(en)t

                                 Timbal, not(aire)


